Cet ouvrage s’inscrit dans le cadre de la collection du Collège de France
chez Odile Jacob. Sa traduction a bénéficié du soutien
de la fondation Hugot du Collège de France.
© ODILE JACOB, FEVRIER 2009
15, RUE SOUFFLOT, 75005 PARIS
www.odilejacob.fr
EAN : 978-2-7381-9552-4
ISSN : 1265-9835
Le code de la propriété intellectuelle n'autorisant, aux termes de l'article L. 122-5 et 3 a, d'une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l'usage du copiste et non destinées à une utilisation collective » et, d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration, « toute représentation ou réproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4). Cette représentation ou reproduction donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo


Remerciements
De nombreuses personnes m’ont apporté leur aide tout au long de ce travail et je souhaite les en remercier. Tout d’abord et avant tout, Jean-Pierre Changeux : ses théories en neurosciences, d’une grande pertinence philosophique, ont constitué une source d’inspiration pour mes propres idées, et les discussions continues, stimulantes et amicales que nous avons pu avoir ont été ensuite une occasion inestimable de permettre à ces idées de se développer plus avant. L’invitation qui m’a été faite par le Collège de France de venir comme professeur invité pendant l’année 2006-2007 m’a permis de donner la série de conférences sur la neuroéthique qui est à l’origine de ce livre ; j’ai eu ainsi l’opportunité de présenter mes théories à un public vif et érudit, dont j’ai incontestablement beaucoup bénéficié. Je souhaite également remercier mes collègues du Centre pour l’éthique de la recherche et la bioéthique de l’Université d’Uppsala, dont les critiques constructives ont été extrêmement encourageantes et ont constitué une aide précieuse, tout particulièrement Mats Hansson et Pär Segerdahl. Last but not least, je remercie chaleureusement Alberto Casco, Birgitta Evers et Agneta Siry pour leur soutien et leur enthousiasme infaillibles.
Je dédie ce livre à la personne neuroculturelle la plus complète et la plus harmonieuse que j’aie jamais connue, dont la sagesse m’accompagne, et qui est toujours à mes côtés.



À Jan Evers



Introduction
Le cerveau humain commence peu à peu à se comprendre lui-même. C’est un fait unique dans l’histoire et nous ne sommes encore qu’au début d’un tel processus.
La liberté d’étudier la conscience a été conquise au terme de luttes difficiles dans l’histoire humaine. Au cours de notre passé intellectuel, l’esprit humain a résisté avec opiniâtreté aux capacités analytiques qui distinguent Homo sapiens de tous les autres animaux ; et, traditionnellement, l’étude systématique de la conscience a été écartée à la fois par le pouvoir religieux, qui la tenait pour « blasphématoire » (en vertu du fait, notamment, qu’elle menaçait le dogme dualiste d’une âme immortelle qui nous aurait été donnée par Dieu), et par les écoles de pensée scientifiques et non religieuses des XIXe et XXe siècles, qui rejetaient simplement comme « non scientifique » tout usage de termes mentaux. La nature de la conscience est, par conséquent, restée principalement un objet d’étude pour la pensée abstraite, telle que la philosophie, et elle a été bannie du domaine de la science empirique jusqu’à un moment avancé du XXe siècle. Auparavant, l’animal qui avait développé de façon si impressionnante sa capacité à comprendre et à manipuler son environnement par la science et la technologie avait une compréhension comparativement moindre de l’architecture et du fonctionnement de l’organe qui lui avait permis d’accomplir cela : le cerveau conscient et pensant. En conséquence, il n’avait également qu’une connaissance très rudimentaire de lui-même.
La science du cerveau est une science jeune, qui s’est considérablement développée au cours de ces dernières décennies, ce qui a conduit de nombreux auteurs à évoquer l’aube d’une nouvelle révolution scientifique avec des conséquences sociales d’une grande ampleur. Il se peut en effet que les progrès neuroscientifiques modernes en viennent à introduire des modifications profondes dans des notions fondamentales telles que celles de conscience, d’identité, de moi, d’intégrité, de responsabilité personnelle et de liberté, mais aussi, de manière importante, dans les modèles neuroscientifiques du cerveau humain : de tels progrès pourraient conduire à s’éloigner d’une modélisation du cerveau comme réseau artificiel, comme machine à entrées et sorties, pour le représenter comme une matière éveillée et dynamique. Lorsque l’étude de la conscience a fini par devenir scientifiquement « légitime », on a tout d’abord comparé l’esprit humain à un ordinateur et on l’a considéré comme un distributeur automatique qui recevrait des données de l’environnement et les élaborerait pour produire des résultats de manière strictement déterministe. Cette image naïve selon laquelle le cerveau est une sorte d’automate rigide, exclusivement constitué de rouages neuronaux dont l’opération est entièrement déterminée par avance, tendait à ne pas prendre en considération les aspects dynamiques de l’esprit humain : sa plasticité, sa variabilité, sa créativité et son émotivité inhérente.
Cette perspective limitée n’a heureusement pas prévalu ; elle a au contraire laissé place à une nouvelle conception du cerveau. Dans la seconde moitié du XXe siècle, on a en effet développé des modèles du cerveau très différents, qui dépeignent ce dernier comme dynamique et variable, actif de manière consciente et non consciente, et soulignent et mettent en lumière l’importance de l’impact social sur son architecture, notamment à travers le poids considérable des empreintes culturelles qui y sont épigénétiquement stockées.
Avec l’émergence de ces modèles, la conscience est devenue un objet d’étude pour les neurosciences d’une manière bien plus réaliste qu’elle ne l’avait été jusqu’alors, et ce en vertu du fait que les propriétés plastiques, créatives et émotionnelles du cerveau, ainsi que ses caractéristiques culturellement induite étaient désormais prises en considération. En conséquence, et de manière importante, les neurosciences ont acquis une pertinence normative, au sens où elles sont devenues pertinentes pour comprendre le fort penchant qu’ont les humains à construire des systèmes normatifs (par essence émotionnels) : des systèmes moraux, sociaux, légaux, etc. Pourquoi l’évolution des fonctions cognitives supérieures a-t-elle produit des êtres moraux plutôt qu’amoraux ? Que signifie pour un animal (humain ou non) « agir comme un agent moral » ? D’où vient notre prédisposition naturelle (en grande partie neurale) à produire des jugements moraux ?
Les progrès neuroscientifiques et les défis qu’ils rencontrent ont inspiré de nouvelles disciplines. L’une d’elles est la neuroéthique : elle traite des bénéfices et des dangers potentiels des recherches modernes sur le cerveau, et s’interroge également sur la conscience, sur le sens de soi et sur les valeurs que celui-ci développe. La neuroéthique est à l’interface des sciences empiriques du cerveau, de la philosophie de l’esprit, de la philosophie morale, de l’éthique et des sciences sociales, et elle peut être considérée, en vertu de son caractère interdisciplinaire, comme une sous-discipline des neurosciences, de la philosophie ou de la bioéthique notamment, en fonction de la perspective que l’on souhaite privilégier. On peut établir une distinction entre la neuroéthique appliquée, qui se concentre sur des problèmes pratiques tels que les problèmes éthiques soulevés par les techniques de neuro-imagerie, par l’amélioration cognitive ou la neuropharmacologie, et la neuroéthique fondamentale, qui s’interroge sur la manière dont la connaissance de l’architecture fonctionnelle du cerveau et de son évolution peut approfondir notre compréhension de l’identité personnelle, de la conscience et de l’intentionnalité, ce qui inclut le développement de la pensée morale et du jugement moral.
La question initiale à laquelle la neuroéthique fondamentale doit répondre est la suivante : comment les sciences naturelles peuvent-elles approfondir notre compréhension de la pensée morale ? Cette question n’est pas nouvelle, mais ce qui est relativement nouveau, c’est la prise de conscience de l’ampleur avec laquelle les anciens problèmes philosophiques émergent au sein des neurosciences en évolution rapide, tels que le problème de savoir si l’espèce humaine possède en tant que telle un libre arbitre, ce que signifie avoir une responsabilité personnelle ou être un soi, quelles sont les relations entre les émotions et la cognition, ou entre les émotions et la mémoire.
Ce livre a pour point de départ une série de quatre conférences données au Collège de France à Paris au cours de l’année 2006. Son objectif est de présenter une conception dynamique du cerveau et de l’esprit humains qui soit utile pour comprendre notre prédisposition naturelle à établir des jugements moraux ainsi que d’autres types de jugements normatifs, et qui puisse constituer un point de départ scientifiquement adéquat et philosophiquement fructueux pour donner à la neuroéthique un cadre théorique plausible. Je montrerai que la connaissance neuroscientifique peut approfondir la compréhension que nous avons de « qui nous sommes » et de la manière dont nous fonctionnons en tant que créatures neurobiologiques et sociales. Elle peut aider à expliquer les mécanismes du jugement normatif et la manière dont celui-ci a évolué ; elle peut accroître notre capacité à développer des méthodes pour résoudre les problèmes sociaux, pour améliorer notre santé mentale, physique et sociale, perfectionner nos systèmes éducatifs et nous aider à développer nos sociétés dans des directions que nous choisissons. D’un autre côté, elle peut également faire l’objet de graves mésusages (civils ou militaires) et la neuroéthique doit maintenir un niveau de vigilance élevé à cet égard. En raison de leur fort pouvoir explicatif, on pourrait considérer que les neurosciences, en tant que base théorique du raisonnement éthique, ne sont pas moins source de controverse que la génétique, et peut-être même plus. La science peut être idéologiquement détournée – elle l’a été à maintes reprises – de manière d’autant plus dangereuse que la discipline en question est plus puissante. Si les humains apprenaient, disons, à élaborer leur propre cerveau de manière plus importante que nous ne le faisons déjà lorsque nous sélectionnons ce que nous pensons être une alimentation nourrissante pour lui et adoptons des styles de vie sains pour nos neurones, il se pourrait que nous fassions bon usage de cette connaissance ; mais, d’un autre côté, le rêve d’un être humain parfait a un passé sordide, et nous avons par conséquent de nombreuses raisons d’être préoccupés par de tels projets. La conscience historique est de la plus haute importance pour que la neuroéthique puisse évaluer de manière responsable et réaliste les applications suggérées par les neurosciences.
Dans le premier chapitre, différents modèles du cerveau seront examinés dans des perspectives historiques, sociales, idéologiques et philosophiques. Les théories scientifiques de la nature et de l’esprit humains sont occasionnellement tombées dans deux pièges majeurs au cours des XIXe et XXe siècles : le détournement idéologique et la psychophobie, notamment sous la forme de l’éliminativisme et du cognitivisme naïfs. Je montrerai que la neuroéthique doit s’établir sur les fondements scientifiques et philosophiques sains du matérialisme éclairé afin de les éviter.
Le matérialisme éclairé
(1) adopte une conception évolutionniste de la conscience, selon laquelle celle-ci constitue une partie irréductible de la réalité biologique, est une fonction du cerveau apparue au cours de l’évolution et constitue un objet approprié de l’enquête scientifique ;
(2) reconnaît qu’une compréhension adéquate de l’expérience consciente et subjective doit prendre en considération à la fois l’information subjective, obtenue par autoréflexion, et l’information objective, obtenue par des observations et des mesures anatomiques et physiologiques ;
(3) décrit le cerveau comme un organe plastique, projectif et narratif, agissant consciemment et inconsciemment de manière autonome et résultant d’une symbiose socioculturelle-biologique ;
(4) considère l’émotion comme la marque distinctive de la conscience : les émotions ont fait s’éveiller la matière et lui ont permis de produire un esprit dynamique, flexible et ouvert ; selon l’image qu’en donne le matérialisme éclairé, la personne neuronale est véritablement éveillée, au sens le plus profond du terme.
La spontanéité, l’autonomie, la capacité à l’auto-organisation et la plasticité sont étroitement reliées dans cette description du cerveau qui fait place au libre arbitre et à la responsabilité personnelle. Dans le deuxième chapitre, je montrerai ainsi que la personne neuronale peut être un agent libre et responsable.
Le problème neuroéthique du libre arbitre consiste à expliquer comment la conception socialement cruciale selon laquelle les êtres humains sont des individus libres et responsables peut être articulée avec les conceptions neuroscientifiques que nous avons de nous-mêmes et de notre comportement. On peut se demander s’il est raisonnable de croire au libre arbitre lorsque ce dont nous faisons l’expérience comme d’un choix libre est le résultat d’interactions électrochimiques dans le cerveau et une sorte de programme biologique pour la prise de décision modelé par l’évolution. Mais, d’un autre côté, les idées de libre arbitre et de responsabilité personnelle fonctionnent comme des fondements sociaux. Le libre arbitre est également une caractéristique de base de l’expérience humaine, une structure neuronale fondamentale, comme l’espace, le temps et la causalité. Ces intuitions et nos institutions sociales sont-elles fondées sur des présupposés qui contredisent catégoriquement la connaissance scientifique ou font appel à des mystères métaphysiques ? Ne serait-il pas absurde et perversement injuste de maintenir un système social sophistiqué de récompenses et de punitions si nous pensions qu’aucune vérité ni aucune réalité ne correspondaient aux notions de mérite ou de culpabilité ?
Une position répandue consiste à dire que l’expérience du libre arbitre est « illusoire », notamment en vertu du fait qu’elle est (1) une construction du cerveau, (2) causalement déterminée ou (3) initiée de manière non consciente. En accord avec le modèle du matérialisme éclairé, et dans son prolongement, le deuxième chapitre introduit un modèle neurophilosophique du libre arbitre dans lequel un acte de la volonté peut être « libre » au sens de « volontaire », même si c’est une construction du cerveau causalement déterminée et influencée par des processus neuronaux non conscients. Selon ce modèle, nous pouvons être personnellement tenus pour responsables de l’influence que nous exerçons sur des états et des processus neuraux conscients et non conscients, et nous sommes en ce sens responsables de certaines des choses que notre non-conscient nous fait faire. Étant donné un certain degré de maturité et de santé, le cerveau humain volitionnel incorporé dans son contexte culturel, social et historique est un organe responsable. Loin de constituer une nouvelle menace à l’encontre de nos idées inaliénables de libre arbitre et de responsabilité personnelle, les neurosciences peuvent être interprétées en réalité comme venant leur apporter un soutien empirique.
Selon le matérialisme éclairé, nous sommes des évaluateurs-nés et nous sommes neurobiologiquement prédisposés à développer les systèmes de valeurs complexes et variés qui nous permettent de fonctionner dans nos environnements physiques et sociaux. La question se pose naturellement de savoir s’il existe certaines valeurs avec lesquelles toutes les créatures sont nées. Certaines structures innées déterminent-elles la manière dont la personne neuronale, spontanément active, émotionnelle et volitionnelle, interagit socialement, ou encore les structures sociales que nous avons tendance à créer ?
Dans le troisième chapitre, je suggérerai que quatre tendances préférentielles innées, étroitement reliées entre elles, ont évolué dans l’espèce humaine : l’intérêt pour soi, le désir de contrôle et de sécurité, la dissociation d’avec ce que l’on tient pour désagréable ou menaçant (par exemple, notre propre corps ou la nature), et la sympathie sélective par opposition à l’antipathie à l’égard des autres, toutes deux présupposant l’empathie à l’égard d’autrui (la compréhension). L’empathie est dirigée vers des groupes beaucoup plus larges que la sympathie : les humains sont par nature des xénophobes empathiques, qui se dissocient de manière typique de la plupart des autres espèces. C’est une tâche importante pour les neurosciences que d’établir un diagnostic de la situation humaine en termes neurobiologiques. Selon la théorie de l’épigenèse neuronale, les structures socioculturelles et les structures neuronales se développent en symbiose et sont causalement pertinentes les unes pour les autres. L’architecture de nos cerveaux détermine notre comportement social, nos dispositions morales comprises, ce qui influence le type de société que nous créons. Et vice versa : nos structures socioculturelles influencent le développement de nos cerveaux. Cette conception est compatible avec l’idée qu’il n’est logiquement pas possible de dériver des normes à partir des faits, sauf à commettre le « sophisme naturaliste » (à l’égard du matérialiste éclairé, cette objection du « sophisme naturalisme » n’est pas pertinente). Une responsabilité majeure de la neuroéthique fondamentale consiste en effet à déchiffrer le réseau des connexions causales entre les dimensions neurobiologique, socioculturelle et historico-contingente, afin d’évaluer parmi elles lesquelles ont un caractère « universel », spécifié à l’avance dans notre génome et partagé par l’espèce humaine, et lesquelles sont relatives à une culture ou à un système symbolique donnés. Le « sophisme » de l’approche naturaliste est ainsi inversé pour devenir une responsabilité.
La responsabilité sociale de la science est un thème récurrent tout au long du livre. Alors que les trois premiers chapitres se concentrent principalement sur la neuroéthique fondamentale, l’attention sera déplacée dans le quatrième chapitre pour se porter sur la neuroéthique appliquée : y seront analysés les défis existentiels, sociaux et politiques auxquels la connaissance neuroscientifique peut donner naissance. Nous verrons que la science a une pertinence normative et que les progrès de la connaissance scientifique peuvent enrichir et inspirer des modifications dans nos conceptions du monde et de nous-mêmes, ainsi que dans nos attitudes existentielles ou idéologiques. Idéalement, ces dernières devraient être en harmonie avec la science dans la mesure où c’est pertinent, ou, en tout cas, elles ne devraient pas la contredire de manière catégorique. Cela étant dit, il nous faut remarquer qu’une certaine vigilance est requise afin d’empêcher que cette idée de conceptions du monde scientifiquement informées (ici comprises en un sens très large) ne mène à des formes de « scientisme » idéologique d’un type socialement destructeur et nullement scientifique, dont certaines auront été discutées dans le premier chapitre. Mais de telles précautions, au demeurant justifiées, ne nous empêchent pas et ne doivent pas nous empêcher de permettre à nos conceptions du monde, à nos attitudes existentielles et à nos conceptions de nous-mêmes de s’enrichir des lumières scientifiques.
De manière générale, le matérialisme éclairé s’accorde avec une conception dynamique de la nature. Les réalités que nos cerveaux construisent, y compris les conceptions que nous avons de nous-mêmes, changent sans cesse et évoluent dans une quête de sens permanente. Dans ce modèle, nous ne sommes pas conçus comme des machines biologiques enchaînées opérant de manière automatique, mais comme des êtres capables dans une certaine mesure d’influencer notre réalité et de créer du sens. Le sens, la dignité, la raison d’être1, et les autres notions auxquelles les humains sont attachés, sont certes des constructions du cerveau ; mais, de ce fait, nous acquérons un pouvoir sur elles, d’une manière telle qu’on n’a jamais conçu que des dieux imaginés ni des lois de la nature statiques puissent nous en donner un. La connexion causale étroite mise en lumière par le modèle du matérialisme éclairé entre « l’inné et l’acquis », entre les structures neurobiologiques et socioculturelles, confère une signification particulière à la notion de « responsabilité naturaliste » introduite dans ce livre. Le matérialisme éclairé admet que la nature humaine et les sociétés humaines sont le produit à la fois de nos architectures cérébrales et des environnements dans lesquels nos cerveaux ont évolué, et ceci, loin de constituer une confusion trompeuse entre les faits et les valeurs, suggère au contraire un programme scientifique interdisciplinaire, constructif et responsable.
La responsabilité scientifique comporte trois aspects au moins : elle implique de respecter l’adéquation scientifique, la clarté conceptuelle, et la responsabilité sociopolitique en ce qui concerne les questions d’application. D’un point de vue social, le problème des usages doubles de la recherche neuroscientifique est important. Dans ce contexte, la question se pose de savoir de quelle manière le grand intérêt que manifestent les militaires pour les neurosciences, et qui s’exprime par exemple à travers des financements importants, pourrait affecter l’étendue et la nature des applications. Que les bénéfices d’une neurotechnologie spécifique suffisent ou non à contrebalancer les risques possibles de mésusage (civil ou militaire), c’est là une question essentiellement sociopolitique à laquelle doivent répondre dans un effort commun les chercheurs en sciences de la nature et en sciences sociales, les philosophes et les hommes politiques.
Alors que nos actions ont des conséquences d’une grande portée dans l’espace et dans le temps, notre égocentricité cérébrale (psychologique, somatique et spatio-temporelle) nous tient prisonniers dans un monde égocentrique minuscule, ce qui rend difficile la tâche de penser et de prévoir de manière globale et à long terme. Les tentatives pour mettre en place des normes globales sont cependant devenues, ces dernières années, un souci très largement partagé et de plus en plus pressant. Il se peut que les critiques considèrent cela comme une tentative mal avisée pour étendre l’égocentricité naturelle des humains en prétendant à la validité universelle de valeurs adoptées par une minorité ; mais on peut également considérer la convergence vers une civilisation universelle comme un « projet d’éducation éclairée », dans la mesure où certains problèmes requièrent des approches globales afin d’être résolus. Il est important de remarquer, cependant, que la conception égocentrique a des composantes à la fois biologiques et culturelles, et que celles-ci demandent à être comprises en relation les unes avec les autres, afin que la perspective normative soit étendue pour inclure ce qui est distant dans le temps, dans l’espace ou d’un point de vue culturel.
Dans le cadre épigénétique des neurosciences, la possibilité existe en théorie que nous soyons épigénétiquement proactifs en influençant culturellement les structures neuronales et l’activité future des gènes humains afin de modifier les fonctions cognitives supérieures et le comportement qui en résulte. Une telle possibilité est digne de l’attention d’un grand nombre de disciplines au-delà des neurosciences. Les défis semblent considérables ; cependant, en fonction de la manière dont nous choisissons de développer nos cultures, des règles épigénétiques pourront peut-être émerger un jour qui étendent les domaines de sympathie, aujourd’hui si étroits, des humains.
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Quand la matière s’éveille
L’esprit ouvert et ses ennemis
1. L’avènement de la neuroéthique
1.1. Science et éthique
Traditionnellement, la science et l’éthique2 ne font pas bon ménage ; leurs relations ont été mouvementées au cours de l’histoire. En Europe, on peut faire remonter la tradition éthique dans la science moderne à Francis Bacon, homme d’État et philosophe des sciences anglais, annonciateur et protecteur de la révolution scientifique naissante. Pour Bacon, la science était plus qu’une quête scolaire de connaissance ; c’était une étude systématique qui avait pour but la maîtrise de la nature afin de permettre aux êtres humains d’améliorer leur vie sur terre. De Bacon, Diderot a dit qu’il avait tracé la carte de ce que les hommes devaient apprendre, alors même qu’il était impossible d’écrire l’histoire de ce qu’ils savaient, une carte dont faisait clairement partie la responsabilité sociale de la science3. Ce n’est cependant pas la conception de Bacon qui devait dominer la science pendant les siècles à venir, mais plutôt la conception officielle de l’époque, dont Robert Hooke, dans sa proposition pour les Statuts de la Société Royale en 1663, a donné une formulation qui est restée célèbre :
Le rôle et le but de la Société royale [est] d’améliorer la connaissance des choses naturelles, et de tous les Arts utiles, Manufactures, pratiques Mécaniques, Engins et Inventions expérimentales – (et de ne pas se mêler de Divinité, de métaphysique, de morale, de politique, de grammaire, de rhétorique ou de logique).

En raison du fait qu’il traitait essentiellement des intérêts humains subjectifs, le débat éthique a longtemps été banni de la science traditionnelle, en conformité avec ses normes de « désintéressement » et d’« objectivité4 » qui requéraient que tous les résultats de la recherche fussent menés, présentés et discutés de manière tout à fait impersonnelle, « comme s’ils étaient produits par des androïdes ou par des anges ». De nombreux scientifiques sont restés tout à fait indifférents aux problèmes éthiques que soulevait leur recherche, et ils refusaient de reconnaître que la science puisse avoir la responsabilité d’y faire face. C’est là l’image classique de la « tour d’ivoire », selon laquelle les scientifiques devaient travailler comme des êtres célestes, entièrement isolés des affaires humaines, et se satisfaire de leur conviction que la vérité était leur unique but légitime. Ce principe de « non-éthique » n’était pas un modèle obsolète que l’on aurait pu renverser d’une pichenette ; il était, au contraire, « partie intégrante d’une forme culturelle complexe5 », dont la modification a requis beaucoup de temps et d’efforts6.
Il ne fait aucun doute qu’un certain nombre des évolutions scientifiques et technologiques du XXe siècle ont eu pour résultat de grands bienfaits pour l’humanité. Et les frontières de la science actuelle peuvent, à vrai dire, laisser espérer des bienfaits futurs encore plus grands. D’un autre côté, comme l’admettent aujourd’hui un grand nombre de scientifiques, la distribution de ces bienfaits sur notre terre est profondément inégalitaire. De plus, les menaces qui pèsent sur notre environnement et les obstacles à une coexistence pacifique entre les différents peuples et les différentes nations sont dans une grande mesure le résultat direct ou indirect de l’entreprise scientifique. Ainsi, alors que la science moderne mérite assurément d’être louée pour ses réalisations nouvelles et nombreuses, pour la connaissance meilleure et la compréhension plus profonde qu’elle nous a permis d’acquérir, elle doit également accepter d’être critiquée pour le rôle destructeur qu’elle a joué et qu’elle continue à jouer dans certains des chapitres les moins glorieux de notre histoire.
Au cours du XXe siècle, la culture de la science a fini par devenir plus conforme à l’utopie de Bacon : à la science traditionnellement individualiste et socialement isolée, on a vu se substituer de plus en plus une science d’équipe, axée sur des projets souvent interdisciplinaires, et dont on exige qu’elle se justifie en termes de conséquences humaines potentielles. Il est remarquable – et prometteur – que l’intérêt pour l’éthique de la science et pour les problèmes éthiques qui naissent de ses applications multiples ait augmenté de manière significative au cours de ces dernières années, un intérêt que l’on peut déceler aussi bien au sein des différentes disciplines scientifiques que dans le public général de la science. Des efforts nombreux et divers sont réalisés pour approfondir cette discussion et trouver une orientation et des principes directeurs7.
Toutefois, si l’on prend le terme « éthique » au sens de l’analyse des concepts impliqués dans le raisonnement moral pratique, ces analyses ne concernent pas exclusivement les applications : des questions fondamentales sont également au programme. Par exemple : que signifie pour un animal (qu’il soit humain ou non) « agir en tant qu’agent moral » ? Pourquoi l’évolution des fonctions cognitives supérieures a-t-elle produit des êtres moraux plutôt qu’amoraux ? Comme le demande le neuroscientifique Jean-Pierre Changeux : d’où vient « la prédisposition naturelle (principalement neurale) des êtres humains à produire des jugements moraux8 » ? En d’autres termes, il faut distinguer l’éthique fondamentale, dont les recherches portent sur la nature et l’évolution de la pensée morale et du jugement moral, et l’éthique appliquée, qui a trait à des problèmes de nature plus pratique et concrète. Bien sûr, la philosophie morale s’est longtemps interrogée sur des problèmes fondamentaux, mais ceux-ci se sont également posés en lien avec d’autres disciplines, telles que la biologie, la génétique ou, plus récemment, les neurosciences.

1.2. Neuroéthique fondamentale et neuroéthique appliquée
Ayant ainsi gagné leur place au sein de la communauté scientifique, après une lutte longue et difficile, les éthiciens et les philosophes moraux se voient aujourd’hui confrontés de manière intéressante à une situation inversée lorsque les sciences naturelles, en particulier les neurosciences, pénètrent sur « leur » domaine en prétendant apporter un éclairage scientifique sur le phénomène de la pensée morale9. Cette entrée audacieuse est reçue avec des degrés d’enthousiasme variés, qui vont de la confiance optimiste en la découverte de solutions définitives pour des problèmes philosophiques séculaires au rejet pur et simple10. Les attitudes morales sont souvent conçues comme étant le dernier domaine qui résiste obstinément à la compréhension scientifique, et les avis divergent sur la question de savoir s’il faut s’en réjouir ou le déplorer. On pourrait comparer cette situation aux réactions qu’a rencontrées Jacques Monod lorsqu’il a suggéré que la vie pouvait être expliquée en termes biochimiques : de nombreux lecteurs ont été outrés ; d’autres se sont réjouis11. Le vitalisme (la doctrine selon laquelle les corps vivants présentent certaines caractéristiques qui les empêchent d’être expliqués entièrement en termes physiques et chimiques) était encore répandu à cette époque, mais il a été abandonné depuis lors. Et la conception de Monod n’est plus considérée aujourd’hui comme si provocante.
Les neurosciences sont une science jeune, qui a connu une évolution considérable au cours des dernières décennies. Le neuroscientifique Gerald Edelman a affirmé en 1992 que « ce qui se passe actuellement en neurosciences peut être considéré comme un prélude à la révolution scientifique la plus grande qui puisse être, une révolution avec des conséquences sociales importantes et inévitables12 ». L’un des objectifs ultimes de cette révolution scientifique est d’obtenir enfin une meilleure compréhension de la nature et du fonctionnement de l’esprit humain, y compris du développement de son caractère moral.
On a bâti de nombreux modèles de l’esprit et du cerveau. Certains décrivent celui-ci comme un mécanisme automatique rigide dont les opérations sont entièrement déterminées13 ; d’autres proposent des modèles très différents, qui le décrivent comme dynamique et variable, actif de manière consciente ou non, et mettent en relief l’importance de l’impact social sur l’architecture du cerveau, notamment par l’intermédiaire du poids énorme des empreintes culturelles qui y sont emmagasinées de manière épigénétique14. Dans ce chapitre, j’examinerai ces différents modèles du cerveau dans une perspective historique, sociale, idéologique et philosophique, d’une manière qui, je l’espère, rendra les modèles du second type plus crédibles en termes de bon sens, de valeur explicative et d’utilité. Cependant, au cours de toutes ces discussions, il est important de garder à l’esprit notre immense ignorance des processus neurobiologiques évoqués, ainsi que les difficultés rencontrées lors de la réalisation de synthèses conceptuelles quand nous sommes obligés de faire usage d’approches multidisciplinaires, passant d’un niveau à un autre – par exemple, du niveau moléculaire au niveau cognitif –, et enfin les limitations drastiques de notre « appareil cognitif » (c’est-à-dire de notre cerveau lui-même) lorsqu’il s’agit de décrire la réalité, en particulier la réalité de notre cerveau. Chacune de ces difficultés appelle à une extrême modestie15.
La modestie n’est pas moins requise lorsque la neuroscience moderne fait des efforts de plus en plus grands pour révéler les bases neurobiologiques de la conscience et de la rationalité humaines16, du comportement humain et de l’identité humaine. Maintenant que nous avons une meilleure compréhension des détails des systèmes régulateurs dans le cerveau et de la manière dont les émotions, les idées et les décisions émergent dans des réseaux neuraux, il est de plus en plus manifeste que les sentiments, les pensées et les préférences proviennent de notre neurobiologie, et que notre neurobiologie est profondément façonnée par notre histoire évolutionnaire. Depuis les débuts de l’imagerie cérébrale fonctionnelle, on observe une augmentation significative du nombre des études neuroscientifiques sur la conscience, sur les comportements et les émotions complexes, et ces études commencent à révéler la base neurale des fonctions cognitives/affectives17. Elles incluent des études sur la volonté et le contrôle de soi ou l’autosurveillance18, sur le jugement moral19, la prise de décision20, les attitudes raciales21, la peur22, le mensonge et la duperie23. Selon certains, la capacité grandissante de l’espèce humaine à comprendre et même à élaborer son propre cerveau « influencera l’histoire avec autant de force que le développement de la métallurgie à l’âge du fer, la mécanisation pendant la révolution industrielle ou la génétique dans la seconde moitié du XXe siècle24 ».
Ces avancées neuroscientifiques, et les défis qu’elles rencontrent, ont inspiré de nouvelles disciplines universitaires. L’une d’elles est la neuroéthique, que l’on décrit comme étant « un continent inexploré qui s’étend entre les deux rivages peuplés de l’éthique et des neurosciences […], une nouvelle ère du discours intellectuel et social25 » qui s’intéresse aux bienfaits et aux dangers possibles de la recherche moderne sur le cerveau. La neuroéthique traite de notre conscience et du sens de soi-même, ainsi que des valeurs que le moi développe : elle est une interface entre les sciences empiriques du cerveau, la philosophie de l’esprit, la philosophie morale, l’éthique et les sciences sociales. Elle est l’étude des questions qui surviennent lorsque l’on étend les découvertes scientifiques sur le cerveau à des analyses philosophiques, à la pratique médicale, aux interprétations légales, aux politiques sociales et de santé, et elle peut notamment être considérée, en vertu de son caractère interdisciplinaire, comme une sous-discipline des neurosciences, de la philosophie ou de la bioéthique, selon la perspective que l’on souhaite privilégier. De telles questions ne sont pas nouvelles ; elles ont déjà été posées pendant les Lumières françaises, en particulier par Diderot qui a affirmé dans ses Éléments de physiologie : « C’est qu’il est bien difficile de faire de la bonne métaphysique et de la bonne morale sans être anatomiste, naturaliste, physiologiste et médecin26… » De plus, les problèmes éthiques qui naissent des progrès réalisés dans les neurosciences ont été examinés depuis longtemps par les comités d’éthique dans le monde entier, bien que cela n’ait pas nécessairement eu lieu sous l’appellation « neuroéthique27 ».
En tant que discipline universitaire appelée « neuroéthique », il s’agit toutefois d’une discipline très jeune. Le premier colloque consacré à la neuroéthique s’est tenu en 200228, et c’est principalement dans la décennie précédente que l’on commence à trouver des références à la neuroéthique dans la littérature. Les premiers articles décrivaient, par exemple, le rôle du neurologue en tant que neuroéthicien confronté au soin des patients et aux décisions de fin de vie29, ainsi qu’aux perspectives philosophiques sur le cerveau et sur le moi30.
Jusqu’ici, les chercheurs en neuroéthique se sont principalement concentrés sur l’éthique des neurosciences, ou la neuroéthique appliquée, qui touche par exemple aux problèmes éthiques que soulèvent les techniques de neuro-imagerie, l’amélioration cognitive ou la neuropharmacologie31. Une autre approche scientifique, importante bien que moins répandue jusqu’à présent, et que l’on peut appeler neuroéthique fondamentale, consiste à interroger la manière dont la connaissance de l’architecture fonctionnelle du cerveau et de son évolution peut améliorer notre compréhension de l’identité personnelle, de la conscience et de l’intentionnalité, ce qui inclut également notre compréhension du développement de la pensée morale et du jugement moral. La neuroéthique fondamentale devrait fournir les fondements théoriques adéquats qui sont requis pour pouvoir aborder convenablement les problèmes d’application.
La question à laquelle la neuroéthique fondamentale doit répondre en premier lieu est la suivante : comment la science de la nature peut-elle améliorer notre compréhension de la pensée morale ? La première est-elle, en fait, véritablement pertinente pour la seconde ? On peut considérer que cette question est contenue dans celle de savoir si la conscience humaine peut être comprise en termes biologiques, dans la mesure où la pensée morale est un sous-ensemble de la pensée en général32. Ce n’est certainement pas une interrogation nouvelle ; il s’agit au contraire d’une version du problème classique du rapport du corps et de l’esprit, problème qui a été discuté depuis des millénaires et formulé en termes tout à fait modernes depuis les Lumières. Ce qui est relativement nouveau, c’est la prise de conscience de l’ampleur avec laquelle les anciens problèmes philosophiques émergent au sein des neurosciences en évolution rapide, comme ceux de savoir si l’espèce humaine possède en tant que telle une volonté libre, ce que signifie avoir une responsabilité personnelle ou être un soi, ou encore quelles sont les relations entre les émotions et la connaissance, ou entre les émotions et la mémoire.
Notons que les neurosciences ne se contentent pas de proposer des domaines pour une application intéressante du raisonnement éthique, ni d’appeler à l’aide pour la résolution de problèmes soulevés par des découvertes scientifiques, comme l’ont fait depuis longtemps les scientifiques de différentes disciplines, et comme on les a encouragés à le faire. Elles prétendent également offrir des explications scientifiques pour des aspects importants de la pensée morale et du jugement moral, ce qui est plus controversé dans certains cercles. Toutefois, alors que la compréhension de l’éthique en tant que phénomène social est, en premier lieu, une question de compréhension de mécanismes culturels et sociaux, il apparaît de plus en plus que la connaissance du cerveau est également pertinente dans ce contexte. Le progrès en neurosciences, notamment en ce qui concerne les fonctions dynamiques des réseaux neuraux33, peut améliorer notre compréhension de la prise de décision, du choix, de l’acquisition d’un caractère et d’un tempérament, et du développement de dispositions morales. Il n’y a jusqu’à présent aucune preuve de l’existence d’une aire cérébrale dédiée à la morale et centrée sur elle, mais de nombreuses données montrent comment des dysfonctionnements ou des dommages dans le cerveau peuvent sous-tendre une multitude de handicaps cognitifs, émotionnels et comportementaux, tels que la perte de mémoire, le manque d’attention ou les troubles de la personnalité, l’incapacité morale y compris34.
Dans cette mesure, la neuroéthique se distingue sans nul doute d’autres branches de la bioéthique, notamment de la gène-éthique (appelée parfois « généthique35 »). Les sciences naturelles ont différents degrés de pouvoir explicatif en ce qui concerne la pensée morale et le jugement moral. Le fossé explicatif entre nos esprits et notre structure génétique est, selon moi, plus large que le fossé explicatif entre nos esprits et l’architecture de nos cerveaux, car le rapport entre ces deux derniers est plus étroit qu’entre les deux premiers, et cela d’une manière importante d’un point de vue explicatif. Pour le dire simplement, les neurosciences peuvent donner plus d’explications sur les raisons pour lesquelles nous pensons et sentons comme nous le faisons que ne le fait ou ne peut le faire la génétique. Bien que la structure génétique d’un individu détermine de manière importante qui il ou elle deviendra, et ce qu’il ou elle deviendra, aussi bien physiologiquement qu’en termes de personnalité, les gènes ne décident que d’aspects limités de la nature de l’individu36, et, au moins pour autant que l’esprit est concerné, ils ont une influence moindre que celle des structures de son cerveau. Par opposition à cela, le cerveau est l’organe de l’individualité : de l’intelligence, de la personnalité, du comportement et de la conscience ; autant de caractéristiques que la science du cerveau est de plus en plus à même d’examiner et d’expliquer de manière significative. Nous sommes des hommes et des femmes neuronaux37, au sens où tout ce que nous faisons, pensons et sentons est une fonction de l’architecture de nos cerveaux ; et pourtant, ce fait n’est pas encore totalement intégré à nos conceptions générales du monde, ni à nos conceptions de nous-mêmes.
Il se peut que les « conséquences sociales importantes et inévitables » de la révolution neuroscientifique
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